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CANTON DE BALE

OUVERTURE DE LA FOIRE SUISSE D'ECHANTILLONS

La Foire suisse d'échantillons de Bâle s'est ouverte, selon
la tradition, par la Journée de la presse. Quelque 800
représentants de la presse quotidienne et professionnelle, de la
radio et de la télévision entendirent l'allocution de bienvenue
et d'introduction de M. H. Hauswirth, directeur de la Foire,
les réponses de M. P.-R. Ackermann, président central de
l'Association de la presse suisse, de M. C. Keel, président de
la presse professionnelle suisse, et du président de l'Association

de la presse étrangère en Suisse, M. René Mossu (lue
par M. R. Singer, vice-président).

Sur quoi, l'on passa à la promenade habituelle à travers les
halles. Les visiteurs purent, une fois de plus, constater avec
satisfaction et fierté les grands résultats obtenus par la
production suisse de qualité. Les 2.300 exposants, répartis en

vingt-huit groupes professionnels, ont en effet mis sous les

yeux des visiteurs les preuves de ce qu'ils savent faire. Comme
principal changement, signalons la nouvelle présentation de
la Foire de l'horlogerie, qui se trouve maintenant tout entière
dans un unique groupe de pavillons.

Avant l'ouverture générale, une visite spéciale de la Foire
de l'horlogerie s'est déroulée. MM. H. Hauswirth, directeur
de la Foire d'échantillons, et Raoul Perret, vice-président de
la Fédération horlogère, prirent la parole. Les autres groupes
professionnels sont aussi nettement distincts et manifestent
une diversité originale, offrant des points de vue surprenants.
C'est ainsi que la somme des groupes offre une image haute
en couleurs du travail suisse.

Dès le premier jour, le nombre des visiteurs de la Foire
suisse d'échantillons fut élevé.

C1BA, S.A., BALE

Le 79" rapport cles comptes de la Ciba, S.A., couvrant les

activités de cette entreprise en 1962, a été soumis à l'assemblée

générale tenue à Bâle.
L'importance des organisations affiliées au Konzern Ciba

s'est considérablement accrue au cours de l'exercice écoulé.
Les ventes ont augmenté de 10,6 % pour atteindre 1.404
millions de francs. 45 % de ces ventes ont intéressé les produits
pharmaceutiques, y compris les produits cosmétiques, et 30 %
les colorants. La branche des produits synthétiques techniques
a connu un développement particulièrement réjouissant et a
couvert 25 % de l'ensemble des transactions. Cette branche
comprend notamment les matières artificielles, les insecticides,
les instruments électroniques, les métaux rares et les produits
phototechniques. Les ventes de cette branche comprennent
pour la première fois les produits de la Société Lumière, S.A.,
où la Ciba s'est assurée l'année dernière une participation
majoritaire.
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Sur le plan régional, les pays européens occupent une position

dominante. 52 % des produits, d'une valeur de 734
millions de francs, leur ont été vendus. La moitié environ de ce

pourcentage intéresse les pays de la Communauté Economique
Européenne. Les ventes sur le marché nord-américain se sont
élevées à 354 millions de francs (25 %). Les principaux débouchés

ont donc été l'Europe et l'Amérique du Nord. Les marchés

d'outre-mer ont en revanche connu une activité beaucoup
plus réduite, mais il convient de souligner qu'ils représentent

pour l'avenir de grandes possibilités d'expansion.
Les livraisons de la Maison-mère suisse aux Sociétés du

Konzern et aux clients en 1962 se sont accrues de 5,2 % pour
atteindre 518 millions de francs. L'effectif total du personnel
du Konzern est de 25.179 personnes. Les versements effectués

au bénéfice du personnel sous forme de salaires, traitements
et allocations se sont élevés à 393 millions de francs. Le bénéfice

pour 1962 est de 30,6 millions de francs.

SANDOZ S.A., BALE

Avant la réunion de l'assemblée générale de la
Société anonyme Sandoz, de Bâle, qui a eu lieu le
9 avril, M. C.-M. Jacottet, délégué du conseil d'administration

et membre de la commission de direction, a
donné, lors d'une conférence de presse, quelques
détails sur l'activité de la maison. Celle-ci a lancé sur
le marché plus de 6.000 produits. Le Konzern Sandoz a
besoin, par année, de plus de 100 millions. Les travaux
de recherche, à: eux seuls, absorbent annuellement
45 millions dont la moitié pour les recherches
pharmaceutiques.

La Maison-mère occupe 5.151 personnes. Les salaires
et traitements absorbent 90 millions par année.

L'on entendit M. Dunant exposer le principe et les
succès remportés par les préparations Sandoz
anticancéreuses.

Le bénéfice net de Sandoz S.A., Bâle, pour l'exercice
1962, s'élève à 23,1 millions de francs (21,9 millions en
1961). Le conseil d'administration proposé à l'assemblée

des actionnaires, convoquée le 9 avril, d'accorder
un dividende brut de 100 francs par action, comme
l'an passé. Cinq millions sont prévus comme
participations et prêts aux filiales, 500.000 francs pour des
buts d'utilité publique, 150.000 francs pour la fondation
Sandoz en faveur du développement des sciences
médico-biologiques et 150.000 francs pour la Croix-
Rouge Suisse à l'occasion de son centenaire.

CONFERENCE DE M. TSCHUDI
SUR LA POLITIQUE SOCIALE

DE LA CONFEDERATION

M. Tschudi, conseiller fédéral, a parlé, lors d'une
manifestation organisée par la Centrale d'éducation
ouvrière à Bâle, de la politique sociale de notre pays,
traitant notamment des bourses d'études, de l'assurance-
maladie, de la compensation du salaire en temps de
service militaire, de l'assurance-invalidité et enfin de
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l'assurance vieillesse et survivants. Le programme des
travaux législatifs en cours comporte en premier la
révision du régime des allocations aux militaires et de
l'A.V.S., puis ensuite celle de l'A.l.

« Le développement des assurances sociales, a dit
notamment le chef du Département fédéral de l'intérieur,

reste urgent, parce que toutes les classes de la,
population ne bénéficient pas dans une mesure légale,
de la prospérité économique. Près d'un million d'individus

— retraités, vieillards, malades et invalides —
vivent encore à l'ombre de la haute conjoncture. »

Après avoir exposé la portée de l'article constitutionnel
sur les bourses d'études, tel qu'il a été soumis au
Parlement, l'orateur a fait allusion au droit médical qui a
fait l'objet de plusieurs amendements adoptés par le
Conseil des Etats. Les prochains débats au Conseil
national montreront si un rapprochement plus étroit va
s'opérer entre les médecins et les caisses-maladies ou
si la controverse reprendra de plus belle. Une entente
est indispensable. On ne peut guère songer à introduire
dans l'assurance-maladie un droit médical que refusent
les médecins directement intéressés, mais il serait tout
aussi faux de prescrire aux caisses-maladies un droit
médical qu'elles jugent inacceptable. Les deux parties
ont la possibilité de lancer le référendum contre la
nouvelle loi, si celle-ci ne devait pas trouver grâce devant
le peuple, il ne resterait plus qu'à maintenir en vigueur
la vieille loi désuète. C'est pourquoi les efforts entrepris
pour améliorer les conditions de l'assurance-maladie
ne doivent pas rester vains. Il faut qu'un climat de
confiance s'établisse entre les médecins et les caisses-
maladies. Cela doit être possible avec de la bonne
volonté de part et d'autre.

Une nouvelle révision du régime des allocations aux
militaires est en préparation. Un avant-projet a été soumis

pour avis aux cantons et organisations économiques.

Il prévoit un relèvement des indemnités de 40 %,
ce qui est remarquable. Jusqu'ici l'indemnité de ménage
allait de 5 à 15 frs par jour : selon le projet, elle serait
portée de 8 à 23 frs. L'indemnité aux personnes seules
est égale à 40 % de l'indemnité de ménage : elle atteindrait

donc de 3 fr 20 à 9 fr 20. L'allocation aux enfants
serait portée de 2 à 3 frs. Ainsi un père de famille avec
deux enfants et gagnant 30 frs par jour toucherait 80 %
de son salaire. Les allocations versées aux personnes
dans le besoin seront améliorées de la même manière.
Pour les personnes de condition indépendante il est prévu

de porter de 3 à 5 frs paT jour l'allocation complémentaire
de l'entreprise. Pour les étudiants effectuant des

écoles d'officiers ou de sous-officiers, l'indemnité de
ménage serait portée de 7 à 12 frs par jour et l'indemnité
pour personnes seules de 4 à 7 francs. Le financement
pourra se faire sans qu'il soit nécessaire de majorer les
primes, égales actuellement au dixième de celles de
l'A.V.S. Du fait de l'extension du régime des allocations
à la protection civile, la dépense totale de 1962 à 1965
passera de 85 à 136 millions de francs. Il en résultera un
déficit de 10 millions pouvant être couvert par le fonds
de réserve. La révision ne pose donc pas de problème
financier. Les indemnités journalières de l'A.l. pourront
être améliorées silmutanément.

En ce qui concerne la 6" révision de l'A.V.S., elle
est activement poussée. On ne sait pas encore si la
Commission soumettra au Conseil fédéral une seule
proposition ou plusieurs valantes. On peut comprendre
l'impatience et les espoirs des vieillards, mais il n'en
faut pas moins accomplir un travail sérieux. La révision
d'une assurance qui verse des rentes d'un total de un
milliard de francs et qui atteindront deux milliards par
an, compte non tenu des améliorations à l'étude, ne
peut pas se faire en quelques jours.

M. Tschudi a dit qu'il ne s'agit pas seulement de
compenser le renchérissement. Cela ne donnerait pas
satisfaction. Mais la structure de l'A.V.S., qui a fait ses
preuves, doit être maintenue. La solution réside donc
dans le développement des institutions existantes, soit
un relèvement de l'assurance de base fédérale et l'action

parallèle des caisses de pensions privées, et de
l'aide cantonale, et communale aux veillards. L'accroissement

des recettes de l'A.V.S. doit permettre
d'augmenter les rentes sans relever les cotisations. Mais les
Pouvoirs publics (Confédération et cantons) doivent
accroître leurs prestations, le montant actuel de 160
millions par an ne suffisant bientôt plus. Il va de soi qufe
les rentes pourront subir une plus forte amélioration, si
les cotisations des assurés et des patrons sont légèrement

majorées. La question qui se pose est de savoir
si l'on veut se contenter des cotisations actuelles de
2 % des salariés et des patrons ou envisager un
relèvement de ces cotisations d'un demi pour cent. Quoi
qu il en soit, il faut cette fois-ci que toutes les rentes
soient augmentées dans la même proportion.

DISCOURS DE M. SPUEHLER
PRESIDENT DE LA CONFEDERATION

A LA JOURNEE OFFICIELLE
DE LA FOIRE D'ECHANTILLONS

M. Spuehler, président de la Confédération, a apporté les
salutations du Conseil fédéral à la Foire Suisse d'Echantillons,

à l'occasion de la journée officielle. Cette Foire, dit-il,
demeure la présentation la plus représentative qu'il y ait des
produits de l'économie suisse. Le chef du Département fédéral

des Postes et des Chemins de Fer a signalé les résultats
pratiques de la politique de modération économique à laquelle
se sont efforcés le Conseil fédéral et la Banque nationale
depuis deux ans, pour lutter contre la surchauffe économique.
Les investissements de l'économie suisse, qui s'élevaient pour
l'année 1960 à 9,3 milliards, ont augmenté de 2 milliards chaque

année, passant en 1962 à 13,4 milliards de francs. Un
tiers de cette augmentation, soit 1.360 millions, a été le fait
de la construction de bâtiments publics et de logements privés,

tandis que les frais d'équipement et de construction de
l'industrie, des métiers et de l'agriculture, absorbaient les deux
autres tiers, soit 2.740 millions. Malgré la surcharge du
bâtiment, une très grande partie des constructions envisagées, d'un
total pourtant considérable, ont été réalisées, en fait le 85 %,
équivalant à 8,9 milliards de francs. Les constructions
industrielles continuent de s'accroître, bien que le taux d'augmen-
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tation en 1962 ait été moindre qu'en 1961. Le volume des

projets examinés par les inspectorats des fabriques, et qui
comportent un élargissement, s'est accru, mesuré en mètres
cubes, de 9 %. Les exportations de notre pays persistent de

leur côté à grandir, en fait de 760 millions, ou de 8,6 %, par
rapport à 1961.

Le nombre total des personnes occupées a dépassé en 1962
de 4,4% le chiffre de 1961. Les travailleurs étrangers soumis
au contrôle, qui n'étaient encore que 360.000 en 1960, sont
passés à 550.000 en 1961 et, par un nouveau bond, de 100.000
à 650.000 en 1962. Si l'on ajoute les étrangers fixés à demeure
en Suisse, on doit arriver à 750.000. Par conséquent, il a été
créé depuis la guerre, en Suisse, au moins 500.000 nouvelles
occasions de travail, qui ont été saisies par des étrangers. Dans
certaines branches de l'industrie, la proportion des étrangers
dépasse 50 %,

La caractéristique la plus frappante, en même temps que
la plus inquiétante, de notre situation économique, c'est que
notre appareil de production a pris un développement beaucoup

plus grand que ce que notre pays est normalement
appelé à faire, et que la consommation et les investissements
de la Suisse ont dépassé sa capacité de production.

Nous avons forcé notre croissance économique et notre
consommation, non par nos propres forces, mais en recourant
à des moyens étrangers. Cela se manifeste clairement sur trois
points :

1) Notre commerce extérieur, qui se caractérisait en 1960

par un excédent d'importations de 1,5 milliard, a vu cet excédent

passer à 2,8 milliards en 1961, cependant que l'on constatait

en 1962 le découvert énorme de 3,4 milliards de francs.
Nous avons accepté, au cours des deux dernières années,
d'inscrire au bilan de rendement de notre économie un déficit

de 900 millions suivi d'un déficit de 1,5 milliard.

2) La constitution de l'épargne est restée en 1962 de 2
milliards au-dessous des besoins de l'investissement, de sorte que
notre appareil de production a grandi à l'aide des capitaux
étrangers, pour un total de 4,5 milliards en 1961 et encore
de 3,2 milliards en 1962.

3) Cet appareil de production n'a pu être maintenu en activité

que par l'appoint de 750.000 travailleurs : autrement dit,
pour deux salariés de nationalité suisse, il y a déjà chez nous
un étranger.

Les trois facteurs qui viennent d'être énumérés font reconnaître

que, pour faire face à une demande considérablement

accrue, nous n'avons d'autre ressource que d'en appeler de

plus en plus aux produits étrangers, aux capitaux étrangers et

aux travailleurs étrangers. Autrement dit, nous sommes placés
toujours davantage dans la dépendance des forces productives
de l'étranger, ce qui, politiquement et économiquement, sera
à la longue au-dessus de nos moyens. Il serait imprudent de

croire que, même dans la mesure actuelle, le recrutement de

travailleurs étrangers nous est garanti. Le problème du
travailleur étranger devient aussi de plus en plus un problème

de qualité, fort difficile à résoudre, comme les entrepreneurs
de notre industrie et de notre artisanat ne le savent que trop.
L'Etat et les communes, d'autre part, doivent faire face à des

charges accrues du fait de ces grands contingents d'étrangers
en ce qui regarde le logement, les hôpitaux, les écoles. Quand
nous conduisons des discussions politiques et des négociations
avec l'étranger, nous insistons toujours sur le caractère
particulier de notre structure politique.

Mais cet argument convaincra-t-il encore, en présence du
fait que le tiers de nos travailleurs sont des étrangers La
réduction progressive du pourcentage d'étrangers ne sera
possible, vu les difficultés d'adaptation auxquelles elle se heurte,
que si d'une part un terrain d'entente est trouvé entre patrons
et ouvriers en ce qui concerne la politique des prix et des

salaires, et si d'autre part la capacité qualitative de concurrence

de l'économie suisse vis-à-vis de l'étranger éprouve une
nette amélioration. L'expansion économique de ces dernières
années a entraîné, au moins en partie, une baisse de la qualité,

aussi bien quant au caractère des investissements et de la
production, qu'à celui de la capacité et du niveau de formation

des travailleurs.
Nous devons vouer des efforts intenses à la multiplication

des possibilités de formation, à la préparation, aux différents
niveaux de la production, d'un nombre toujours plus grand
des travailleurs particulièrement qualifiés, à la recherche plus
poussée dans les domaines scientifique et industriel, à la
rationalisation méthodique des processus de production et de
distribution. La constitution de grands espaces économiques en
Europe et la discrimination consécutive de notre pays par la
Communauté Economique Européenne, situation à laquelle il
n'est pas encore possible de fixer un terme, nous obligent à

réagir davantage en choisissant la voie sélective de la production

de qualité.
Les mesures prises en vue de freiner l'excès des investissements

ont certes contribué à modérer l'expansion économique,
qui, sans elles, eût été encore bien plus explosive. Mais elles
ont été hors d'état de canaliser vraiment cette expansion inouïe,
de lui donner un cours tranquille et ordonné.

La politique conjoncturelle du Conseil fédéral s'est jusqu'ici
fondée en premier lieu sur le dessein de persuader, par des

appels à la compréhension des responsabilités et des
interactions économiques, l'économie de s'imposer elle-même une
discipline salutaire. Mais, si importante que soit cette
autodiscipline comme correctif de la surchauffe économique, elle
ne dispense pas les organes de l'Etat de prendre eux-mêmes
des mesures qui s'opposent à cette surchauffe.

L'arrêté du Conseil fédéral, du 1" mars, sur la limitation
de l'admission de travailleurs étrangers, n'a pas trouvé
partout un bon accueil. Espérons qu'il entraînera d'une part à

des mesures de rationalisation et posera d'autre part la base
de confiance qui permettra aux Syndicats de mettre à l'ar-
rière-plan leurs exigences en matière de réduction des heures
de travail. Car, bien que le mouvement en faveur de cette
réduction ait un caractère international et que, par conséquent,
la Suisse ne puisse s'y soustraire, les circonstances économiques
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du temps présent exigent que l'on tienne compte des difficultés
d'adaptation où nous nous trouvons. La durée du travail est,

pour les grands groupes de salariés de l'économie suisse, réglée

par des contrats collectifs. L'Etat et la collectivité ont laissé

aux contractants qui s'affrontent sur le terrain social de vastes
possibilités de s'entendre directement, et jusqu'ici notre
économie s'en est bien trouvée. Le sens de la responsabilité s'est
fortifié de façon réjouissante chez les intéressés à ces débats,
et le pays a gagné sur le terrain de la politique sociale une
stabilité que d'autres Etats nous envient.

La question se posera bientôt au Conseil fédéral de savoir
s'il ne devra pas recourir sur une plus large base et pour un
avenir plus étendu, à des mesures de politique économique.
En premier lieu, on pourra penser à doter la Banque nationale
d'un instrument régulateur qui la seconde dans ses efforts pour
modérer la surchauffe économique. Cela se justifie d'autant
plus que nous apprenons continuellement que le mécanisme
automatique de régularisation des marchés ne joue pas sur
celui du capital et du crédit, à cause de l'abondance de capitaux

provenant de l'étranger, et que, d'autre part, l'autofinancement

des entreprises à l'aide de leurs propres bénéfices
échappe à l'influence des mesures financières de stabilisation.
Si le Conseil fédéral décidait de faire ce pas, voire de se

donner encore à lui-même des moyens plus efficaces de diriger

l'économie, il devrait demander la promulgation de
nouvelles lois ou l'amendement de celles qui existent.

C'est à ce moment qu'on verra si l'appel à une poigne plus
énergique, à un pouvoir de décision plus concentré du Conseil
fédéral, doit être pris au sérieux.

Nous ne voyons pas de raisons de douter de la volonté et
de la fermeté du gouvernement national à se vouer à guider le

pays avec autorité dans le domaine de l'économie et de la

conjoncture, parce qu'il pourrait craindre de prendre des

mesures qui n'aient pas l'approbation de certains milieux.
C'est conformément à sa tenue politique générale, et non

en contradiction avec elle, que le Conseil fédéral a agi lorsqu'il

a approuvé la recommandation de la Commission paritaire

en vue d'une nouvelle classification des artisans au
service de la Confédération, avec les conséquences qui en
résulteraient pour d'autres groupes du personnel fédéral. Les

temps sont révolus où c'était le but de la vie pour des
milliers de Suisses que de devenir fonctionnaires fédéraux. La
Confédération, en tant qu'employeur, est en présence des

mêmes problèmes que l'économie privée : la situation de

concurrence ne lui permet pas d'adopter à l'égard de ces
problèmes une autre attitude que celle de l'économie privée.

Le Conseil fédéral est résolu à chercher avec patience et

énergie le fondement d'une entente entre les milieux
économiques qui soit telle qu'une politique efficace de modération
de la surchauffe économique puisse s'appuyer sur elle. Il faudra

voir à charger un groupe restreint d'experts de formuler,
en se fondant sur l'inventaire des éléments de la situation
actuelle, des propositions qui seront discutées ensuite directement

par les personnalités dirigeantes du monde économique,
en dehors de toute officialité. Les expériences faites autrefois

en procédant ainsi encouragent à reprendre cette méthode,
laquelle allégerait les tâches du gouvernement, surtout si elle
donnait l'occasion de tracer certaines lignes directrices du
comportement économique.

M. Spuehler a conclu : « Notre mode de penser tient pour
évident que le sens et le but de la vie économique résident
dans une production de marchandises poussée au maximum.
Il en fut bien ainsi aussi longtemps que la couverture des
besoins normaux de l'existence exigeait cette production.
Mais le progrès technique inouï qui s'est manifesté dans tous
les domaines nous a fait dépasser largement le seuil de la
couverture des besoins. Nous sommes arrivés au stade de la
société du bien-être, où le problème n'est plus surtout de

produire, mais bien d'écouter ce que l'on a produit.
« La technisation a ainsi proliféré de façon envahissante

dans tous les domaines de la vie, suscitant des réactions de
défense et la recherche de la juste mesure. On peut se demander

de même si le moment n'est pas venu de tenir tête à un
économisme qui regarde le bien-être et l'expansion de la
production matérielle comme les seules mesures du succès, afin
de rappeler qu'il y a d'autres valeurs auxquelles songer. Le
danger que des tâches sociales plus grandes et plus importantes,

que les particuliers ne savent pas, bien souvent, mettre
en rapport avec leurs besoins personnels, risquent d'être pré-
téritées, ne saurait être nié. Est-ce que ce n'est pas justement
en période de haute conjoncture que, progressivement, nous
devrions nous rappeler l'existence d'autres biens et nous
préparer à réviser l'échelle des valeurs qui est la base de notre
politique économique Ce n'est que parce que notre raison

simplifie les choses qu'elle en vient à considérer l'homme
camme étant -seulement homo économicus. L'effort de

l'homme complet ne se réduit pas à la poursuite de biens

économiques : il s'y ajoute les biens spirituels et culturels. »

CANTON DE BERNE

IMMEUBLES ACQUIS PAR DES ETRANGERS EN 1962

Une première statistique, s'étendant sur toute une année,
concernant l'application de l'arrêté fédéral instituant le régime
de l'autorisation pour l'acquisition d'immeubles par des
personnes domiciliées à l'étranger, arrêté mis en vigueur par le
Conseil fédéral le 1 juin 1961, vient d'être publiée. Il ressort
de cette statistique qu'en 1962 1.680 transactions ont été
autorisées, tandis que 172 autorisations ont été refusées.
4.789.000 mètres carrés, représentant une valeur de 197,9
millions de francs, ont été acquis par des personnes établies à

l'étranger ou y ayant leur domicile légal.
Les requêtes refusées ont porté sur un total de 687.700 mètres

carrés, représentant une valeur de 35,5 millions de francs.
A titre de comparaison, pour le deuxième semestre de 1961,
il a été donné suite à 1.026 requêtes intéressant 2.410.660 mè-
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très carrés, représentant une valeur de 117 millions de francs,
tandis que 86 requêtes intéressant une superficie de

377.900 mètres carrés d'une valeur globale de 21 millions
de francs ont été rejetées.

LES DANGERS DE LA POPULATION ETRANGERE

Fin 1962, on comptait en Suisse approximativement
700.000 étrangers résidant dans le pays, ce qui représente

12,4 % de la population totale de la Suisse,
contre 11,1 % une année auparavant. Cela pose des
problèmes qu'il est urgent de résoudre, surtout que la
part des étrangers dans l'effectif des ouvriers de fabrique

est de 34 % et qu'elle dépasse même 50 % dans
quelques branches. Cet' accroissement réellement
inquiétant de l'effectif des étrangers coïncide avec la
stabilisation du séjour d'un nombre accru de travailleurs.
En 1962, 16.587 étrangers (non compris les réfugiés
hongrois) ont été libérés du contrôle, contre 11.715
l'année d'avant. De plus, l'admission sur une plus
large échelle des membres des familles et, en particulier,

l'excédent des naissances de la population étrangère,

qui est bien supérieure à la moyenne suisse,
contribuent à l'accroissement de la population étrangère

stable. Le chiffre de 700.000 étrangers cité ci-dessus

ne comprend ni les frontaliers, ni les saisonniers.
Le Département fédéral de Justice et Police, qui donne

ces renseignements dans son rapport de gestion, relève
que 55.000 travailleurs non saisonniers proviennent de
pays autres que les pays voisins. Le logement, l'aide
sociale, l'intégration dans la vie sociale, y compris le
problème des écoles pour les enfants de travailleurs
étrangers, placent les entreprises, les organisations d'utilité

publique, et également les communes, devant des
tâches toujours plus difficiles à résoudre.

Il ne peut être remédié à la situation actuelle que par
des mesures propres à: empêcher l'accroissement de
l'immigration. Déjà des prescriptions plus sévères
réglementent l'immigration de travailleurs provenant de pays
éloignés, surtout du Sud-Est de l'Europe. Sur un autre
plan, il convient d'indiquer que des progrès évidents
ont été réalisés dans les conditions de logement des
travailleurs étrangers, grâce aux efforts appréciables de
nombreux employeurs et au renforcement du contrôle
des autorités communales.

150 MILLIONS
DE RACCORDEMENTS TELEPHONIQUES

DANS LE MONDE:
LA SUISSE AU 5e RANG

La statistique téléphonique mondiale montre qu'en
1961 le nombre des raccordements téléphoniques a
augmenté de 8,3 millions, passant ainsi à 150 millions. La
répartition est la suivante : 55,5 % en Amérique du Nord,
30,9 % en Europe, 6,8 % en Asie, 2,3 % en Amérique
du Sud et en Océanie, 1,4 % en Afrique et 0,8 % en
Amérique centrale, 90,5 % des raccordements sont du
système automatique. Pour la densité téléphonique, la
Suisse occupe le 5e rang avec 31,9 raccordements par

100 habitants, après les U.S.A. (41,70), la Suède (38,51),
le Canada (32,66) et la Nouvelle-Zélande (32,37).

JEUX OLYMPIQUES D'HIVER A LA TELEVISION

Une information de presse signalait récemment que l'Ame-
rican Broadcasting Company aurait acquis, par contrat exclusif,

les droits mondiaux pour la transmission en télévision
des prochains Jeux olympiques d'hiver. Contrairement à ce
que pouvait laisser supposer cette information, l'Union
Européenne de Radiodiffusion a signé un contrat le 5 novembre
1962 à Vienne avec le Comité d'organisation des Jeux
Olympiques d'hiver 1964 ; c'est ainsi que la télévision suisse pourra
effectuer, en Eurovision, la transmission directe des compétitions

d'Innsbruck.

PRES DE 46.000 NOUVEAUX LOGEMENTS
DANS LES VILLES DE PLUS DE 2.000 HABITANTS

EN 1962

Les 499 communes de Suisse de plus de 2.000 habitants
ont construit l'an dernier 45.805 nouveaux logements, soit 772
de plus qu'en 1961. Chose intéressante, s'il y a progression
dans les grandes villes (+ 9,4), et dans les petites communes
rurales (+ 15,2 %), il y a recul dans 60 villes de 10.000 à
100.000 habitants (— 6,6 %), de même que dans les grandes
communes rurales (— 6,4 % L'augmentation s'est fait sentir
surtout dans la catégorie des maisons locatives et à usage
commercial. Guère plus d'un dixième des nouveaux
appartements ont été construits par des coopératives, deux
cinquièmes par d'autres personnes morales et environ la moitié
par des particuliers. Le financement a généralement été assuré
sans l'aide des pouvoirs publics, dont la participation a reculé
en une année de 8,2 à 6,7 %. L'accroissement est particulièrement

sensible dans la catégorie des logements d'une pièce
et dans celle des appartements de 6 pièces et plus. Les
immeubles, transformés en cours d'exercice dans les 499
communes, ont procuré 488 nouveaux logements, alors que les

démolitions en ont entraîné une perte de 3.347.
A fin 1962 étaient en construction 4.467 logements à

Genève, 3.250 à Bâle, 2.879 à Zurich, 2.011 à Lausanne, 1.621 à

Lugano, 887 à Lucerne, 430 seulement à Berne, 742 à Renens,
742 à Bienne, 641 à Fribourg, 631 à La Chaux-de-Fonds,
608 à Neuchâtel, 465 à Yverdon, 367 à Pully, 310 à Carouge
{Genève), 182 à Vevey, 173 à Sion, 130 au Locle et 112 à

Montreux.

LA PREMIERE EXPEDITION SCIENTIFIQUE
ET TECHNIQUE SUISSE DANS L'ANTARCTIQUE

La première expédition scientifique et technique
suisse dans l'antarctique, dont le départ aura lieu, lé
15 octobre prochain et qui durera environ dix-huit mois,
s'est fixée pour buts, d'une part, de promouvoir l'intérêt

des milieux scientifiques techniques, culturels et sportifs
suisses pour la recherche antarctique et, d'autre
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